
Le bureau du Print 
 

Editions Offset, Numérique & Grand Format                                                                                                LBDP                                                                                                           
  
 

 

 
LE BUREAU DU PRINT  

532 271 772 R.C.S. Lyon  
SIRET 532 271 772 00024 – TVA intracommunautaire : FR67532271772  

97B rue de la République  
69150 DECINES CHARPIEU 

Afin d'éviter toute erreur, merci de contrôler cette facture à réception svp.                                                                                                                                 

Fait à Décines Charpieu Le 29/07/2025                                                                               
 

FACTURE N°2025-157 

 
 
 

Votre commande n° 966419122 
 

UXELLO SUD EST 
Avenue Urbain Le Verrier 
ZI Champ Dolin 
69808 SAINT PRIEST CEDEX France 
 
TVA : FR60814574976 

  

Votre contact : Emilio MARTINEZ - 06 95 10 44 87   emart@outlook.fr 
 

Projet : Carnets constat fin d’intervention  
 

Descriptifs : 
 

Carnets de 25 liasses de 4 feuillets  
Format 220 x 297 mm  
Numérotation à partir de 18631 
Feuillet 1 : Autocopiant CB 60 g/m2 BLANC  
Feuillet 2 : Autocopiant CFB 53 g/m2 JAUNE  
Feuillet 3 : Autocopiant CFB 53 g/m2 BLEU  
Feuillet 4 : Autocopiant CF 57 g/m2 ROSE  
Impression : recto NOIR identique à tous les feuillets  
Perforation détachable des 3 premiers feuillets  
Dessus bristol BLEU sans impression / dessous carton gris 320g avec rabat  
Agrafage grand côté / Scotch de finition  
Mise en carton (pas de film)  
Livraison 1 point Franco de port à l’adresse du devis 
 
Prix pour 50 exemplaires 

                                                                                                                             
 
 

Montant HT :  1 060,00 € 

Tva 20% :  212,00 € 

Montant TTC :  1 272,00 € 
 Conditions de paiement : 

Échéance de règlement 30 jours nets le 28/08/2025 
 
IBAN : FR76 1390 6000 5600 2053 9202 554 
BIC : AGRIFRPP839 
 

Paiement par chèque à la commande. 

 Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une 
pénalité de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776 du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012). 
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